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6° l’électeur qui aurait été admissible au vote itiné-
rant qui est incapable de marquer son bulletin de vote 
peut se faire assister par un membre du personnel où est 
domicilié cet électeur sans que ce membre du personnel 
ne soit obligé de déclarer sur la déclaration de l’électeur 
qu’il n’a pas déjà porté assistance à un autre électeur au 
cours du scrutin;

7° pour l’application du Règlement sur le vote par cor-
respondance, une référence à la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (chapitre E-2.2) et à 
ses articles 99, 131, 171, 204, 215 et 233 est, respective-
ment, un renvoi à la Loi sur les élections scolaires et à ses 
articles 38, 58.3, 85, 106, 114 et 133.

Québec, le 18 septembre 2020

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
C  D

73254

A.M., 2020
Arrêté numéro 2020-067 du ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 19 septembre 2020

Loi sur la santé publique
(chapitre S-2.2)

C  l’ordonnance de mesures visant à 
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

L     S    S  ,

V  l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

V  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

V  que ce décret prévoit également que le ministre 
de la Santé et des Services sociaux peut prendre toute 
mesure requise pour s’assurer que le réseau de la santé 
et des services sociaux dispose des ressources humaines 
nécessaires;

V  que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé 
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 
20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531-
2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret 
numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 
par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 
17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 
2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret numéro 630-
2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret 
numéro 667-2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 2020 
par le décret numéro 690-2020 du 30 juin 2020, jusqu’au 
15 juillet 2020 par le décret numéro 717-2020 du 8 juillet 
2020, jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret numéro 807-
2020 du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 2020 par le 
décret numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, jusqu’au 5 août 
2020 par le décret numéro 814-2020 du 29 juillet 2020, 
jusqu’au 12 août 2020 par le décret numéro 815-2020 
du 5 août 2020, jusqu’au 19 août 2020 par le décret 
numéro 818-2020 du 12 août 2020, jusqu’au 26 août 2020 
par le décret numéro 845-2020 du 19 août 2020, jusqu’au 
2 septembre 2020 par le décret numéro 895-2020 
du 26 août 2020, jusqu’au 9 septembre 2020 par le 
décret numéro 917-2020 du 2 septembre 2020, jusqu’au 
16 septembre 2020 par le décret numéro 925-2020 du 
9 septembre 2020 et jusqu’au 23 septembre 2020 par le 
décret numéro 948-2020 du 16 septembre 2020;

V  que l’arrêté numéro 2020-035 du 10 mai 2020, 
modifi é par l’arrêté numéro 2020-064 du 17 septembre 
2020, prévoit notamment le versement d’un montant for-
faitaire à certaines personnes salariées du réseau de la 
santé et des services sociaux;

V  que le décret numéro 948-2020 du 16 septembre 
2020 habilite également le ministre de la Santé et des 
Services sociaux à prendre toute mesure prévue aux para-
graphes 1° à 8° du premier alinéa de l’article 123 de la Loi 
sur la santé publique;

C  ’il y a lieu d’ordonner certaines 
mesures pour protéger la santé de la population;

Texte surligné 
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A     :

Q  le paragraphe 3° du premier alinéa du disposi-
tif de l’arrêté numéro 2020-035 du 10 mai 2020, modifi é 
par l’arrêté numéro 2020-064 du 17 septembre 2020, 
soit de nouveau modifi é par le remplacement, de « les 
mêmes montants que ceux prévus aux paragraphes 1° 
et 2° » par « un montant forfaitaire de 100,00 $ par 
semaine de travail, de même que les montants prévus au 
paragraphe 2° ».

Québec, le 19 septembre 2020

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
C  D

73255

A.M., 2020
Arrêté numéro 2020-068 du ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 20 septembre 2020

Loi sur la santé publique
(chapitre S-2.2)

C  l’ordonnance de mesures visant à 
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

L     S    S  ,

V  l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

V  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

V  que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé 
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 

20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531-
2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret 
numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 
par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 
17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 
2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret numéro 630-
2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret 
numéro 667-2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 2020 
par le décret numéro 690-2020 du 30 juin 2020, jusqu’au 
15 juillet 2020 par le décret numéro 717-2020 du 8 juillet 
2020, jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret numéro 807-
2020 du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 2020 par le 
décret numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, jusqu’au 5 août 
2020 par le décret numéro 814-2020 du 29 juillet 2020, 
jusqu’au 12 août 2020 par le décret numéro 815-2020 
du 5 août 2020, jusqu’au 19 août 2020 par le décret 
numéro 818-2020 du 12 août 2020, jusqu’au 26 août 2020 
par le décret numéro 845-2020 du 19 août 2020, jusqu’au 
2 septembre 2020 par le décret numéro 895-2020 du 
26 août 2020, jusqu’au 9 septembre 2020 par le décret 
numéro 917-2020 du 2 septembre 2020, jusqu’au 
16 septembre 2020 par le décret numéro 925-2020 du 
9 septembre 2020 et jusqu’au 23 septembre 2020 par le 
décret numéro 948-2020 du 16 septembre 2020;

V  que le décret numéro 948-2020 du 16 septembre 
2020 habilite également le ministre de la Santé et des 
Services sociaux à prendre toute mesure prévue aux para-
graphes 1° à 8° du premier alinéa de l’article 123 de la Loi 
sur la santé publique;

C  ’il y a lieu d’ordonner certaines 
mesures pour protéger la santé de la population;

A     :

Q ’au maximum 50 personnes puissent :

a) se rassembler dans une salle où est permis la vente 
ou le service de boissons alcooliques pour consommation 
sur place ou dans une salle où se tient tout évènement ou 
toute réception à caractère festif;

b) faire partie de l’assistance dans un lieu de culte;

Q , malgré le premier alinéa du dispositif du 
présent arrêté et toute autre disposition contraire d’un 
décret ou d’un arrêté ministériel pris en application de 
l’article 123 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2), les mesures suivantes s’appliquent aux territoires 
des régions sociosanitaires de Montréal, de Chaudière-
Appalaches et de la Capitale-Nationale, à l’exception 
des municipalités régionales de comté de Charlevoix, de 
Charlevoix-Est et de Portneuf :
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